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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0525-3944-D  

 
 

ARRETE 
PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE N° 05#000048 SUITE AU CHANGEMENT D’ADRESSAGE  

DE LA PHARMACIE BONNET DANS LA COMMUNE DE TALLARD (05130) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 

Vu l’article R.5125-11 du code de la santé publique donnant compétence au Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur pour prendre un arrêté modificatif de licence d’officine en cas de 

changement d’adressage ; 

 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral des Hautes-Alpes du 12 mai 1965 autorisant la création d’une officine de pharmacie place 
de l’Esplanade à Tallard (05), sous le numéro de licence 05#000048 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Hautes-Alpes N° 99-281 du 23 septembre 1999, portant enregistrement sous le n° 163 
d’une déclaration d’exploitation d’officine de pharmacie sise 11 place du Commandant Dumont à Tallard (05130) 
par monsieur Xavier BONNET, à compter du 1er octobre 1999 ; 
 
Vu le courriel adressé par monsieur Xavier BONNET le 10 avril 2025 informant l’Agence Régionale de Santé de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur de la modification d’adresse de l’officine de pharmacie sans déplacement, en 
communiquant l’attestation du 17 mars 2025, de la Mairie de Tallard située Hôtel de Ville, 1 place du Général de 
Gaulle, BP 26 à Tallard (05130), précisant que la pharmacie BONNET est domiciliée 11 place Commandant 
Dumont à Tallard (05130) ; 
 
Considérant que, selon les dispositions de l’alinéa 3 de l’article L.5125-18 du code de la santé publique, la licence 
fixe l’emplacement où l’officine sera exploitée ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’alinéa 4 de l’article R.5125-11 du code de la santé publique, il doit être porté à la 
connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur la modification 
de l’adresse sans déplacement de l’officine afin que ce dernier prenne un arrêté modificatif de la licence ; 
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Considérant que par la déclaration de modification de l’adresse en date du 10 avril 2025, le Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur a été informé du changement d’adressage dans la 
commune de Tallard (05130) ; 
 
Considérant que la nouvelle adresse de la pharmacie BONNET, représentée par monsieur Xavier BONNET, est 
désormais située au 11 place Commandant Dumont à Tallard (05130) ; et qu’en conséquence, l’arrêté préfectoral 
des Bouches-du-Rhône du 12 mai 1965 doit être modifié en ce sens ; 

 
 

ARRETE 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Hautes-Alpes du 12 mai 1965 autorisant la création d’une officine de pharmacie place de 
l’Esplanade à Tallard (05), sous le numéro de licence 05#000048 est modifié. 

 
Article 2 :  
 
L’officine de pharmacie est désormais implantée 11 place Commandant Dumont à Tallard (05130). 
 
Article 3 :  
 
Cet arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa publication pour 
les tiers. 
 
Article 4 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
          
 
Fait à Marseille, le 12 mai 2025 
 
 Signé 
 

 Yann BUBIEN 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

DOMS/PH-PDS/DD13/N°2025-016 
Réf: DD13-0125-0418-D 

DECISION 

portant autorisation de fonctionnement de l'antenne 
dénommée CMPP « ARI (ES) » 

située chemin du Vallon des Gavots - 13400 Aubagne 
en qualité d'établissement secondaire 

rattaché au Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) « La Ciotat (EP) » 
sis 19 avenue Francisco Ferrer - 13600 La Ciotat 

géré par l'Association Régionale pour !'Intégration (ARI) 
sise 26 rue Saint Sébastien - 13006 Marseille 

FINESS EJ : 13 080 403 2 
CMPP La Ciotat (EP) : 13 078 548 8 
CMPP La Ciotat (ES): 13 079 017 3 

Le Directeur Général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L312-5, L312-5-1, L312-8, L312- 
9, L313-1 et suivants, R313-10-3, D312-203 et suivants, annexes 3-10; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2017-620 du 24 avril 2017 relatif au fonctionnement des établissements et services médico 
sociaux en dispositif intégré prévu à l'article 91 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 relative à la modernisation 
de notre système de santé ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n° 2016-303 du 2 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
du CMPP La Ciotat pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

Vu le CPOM 2023-2027 du 12 juillet 2023 signé entre l'ARS PACA et l'Association Régionale pour l'intégration ; 
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Vu la visite de conformité effectuée dans les locaux chemin du Vallon des Gavots à Aubagne en date du 6 février 
2019; 

Considérant que le procès-verbal de conformité atteste de l'installation effective de l'antenne du CMPP La Ciotat 
à l'adresse suivante : chemin du Vallon des Gavots - 13400 Aubagne ; 

Considérant que l'installation effective de cette antenne correspond au fonctionnement et aux modalités 
d'organisation des activités actuelles du CMPP; 

Considérant que cette autorisation n'entraîne pas de surcoût de fonctionnement et de financement 
supplémentaire ; 

Sur proposition de la Directrice par intérim de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation de fonctionnement de l'antenne du Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) « La 
Ciotat», sis chemin du Vallon des Gavots - 13400 Aubagne, en qualité d'établissement secondaire rattaché au 
CMPP La Ciotat (EP), sis 19 avenue Francisco Ferrer - 13600 La Ciotat, est accordée à l'ARI à compter de la 
date de signature de la présente décision. 

Article 2 : l'établissement devra accompagner à minima 250 personnes en file active. 
La file active arrêtée dans la présente autorisation est donnée à titre indicatif et peut évoluer en fonction de 
l'activité réelle de l'équipe mobile. La file active mentionnée ne constitue pas un plafond fixe et pourra être revue 
au fil des années, en fonction des besoins et des demandes d'accompagnement, sans pour autant faire l'objet 
d'une mise à jour formelle de l'autorisation chaque année. 

Article 3: les caractéristiques du CMPP « La Ciotat» et de son établissement secondaire sont modifiées dans 
le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ) : ARI 
FINESS EJ : 13 080 403 2 
Adresse : 19 avenue Francisco Ferrer - 13600 La Ciotat 
Statut juridique : [60] Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
Numéro SIREN : 334 353 471 

Entité établissement (ET) - principal : CMPP « La Ciotat (EP) » 
FINESS ET: 13 078 548 8 
Adresse : 19 avenue Francisco Ferrer - 13600 La Ciotat 
N°SIRET: 334 353 471 00231 
Code catégorie d'établissement: [189] Centre médico-psycho pédagogique (C.M.P.P.) 

Capacité : fonctionnement en file active 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[320] Activité C.M.P.P. 
[47] Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 
[809] Autres Enfants, Adolescents 

Entité établissement (ET) - secondaire : CMPP « ARI (ES) » 
FINESS ET: 13 079 017 3 
Adresse : chemin du Vallon des Gavots - 13400 Aubagne 
N°SIRET: 334 353 471 00397 
Code catégorie d'établissement: [189] Centre médico-psycho pédagogique (C.M.P.P.) 

Capacité : fonctionnement en file active 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[320] Activité C.M.P.P. 
[47] Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 
[809] Autres Enfants, Adolescents 
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Article 4 : la validité de l'autorisation relative reste fixée à quinze ans à compter du 04 janvier 2017. 

Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions 
de l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles d'affecter la 
prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site 
www.telerecours.fr 

Article 7 : la Directrice par intérim de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée au gestionnaire et publiée au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 

Pour le Djuie-te r- élî'<îr 
Le Directeur de !'Offre Médico-sociale 

David CATILLON 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: OD06-0325-1916-D 
DOMS/DPH-PDS/DD06/N°2025-006 

DÉCISION 

portant autorisation de fonctionnement de l'antenne 
du Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues 

(CAARUD) « IMP'ACTES » 
sise 7 avenue Gambetta - 06600 ANTIBES 

gérée par la Fondation de Nice Patronage Saint-Pierre - ACTES 
sise 8 avenue Urbain Bosio - 06300 NICE 

N° FINESS EJ: 06 079 139 9 
N° FINESS ET : 06 001 230 9 

Le Directeur Général 
de !'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L 162-24-1 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment son article L313-3 ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BU BIEN en qualité de Directeur Général de 
!'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du département des Alpes-Maritimes en date du 13 novembre 2006 autorisant la création 
du Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) 
géré par l'Association ACTES sise 8 avenue Urbain Bosio - 06300 Nice; 

Vu la décision n°2021-013 du 16 novembre 2021 relative au renouvellement de l'autorisation du Centre d'Accueil 
et d'Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) IMP'ACTES géré par la 
Fondation de Nice Patronage Saint-Pierre - ACTES pour une durée de quinze ans à compter du 13 novembre 
2021 ; 

Vu la visite de conformité effectuée le 6 février 2025 au 7 avenue Gambetta - 06600 ANTIBES; 

Considérant que le procès-verbal de conformité faisant suite à la visite du 6 février 2025 atteste de l'installation 
effective de l'antenhe du CAARUD « IMP'ACTES » à l'adresse suivante : 7 avenue Gambetta - 06600 ANTIBES ; 

i' 

Considérant que l'installation effective de l'antenne du CAARUD « IMP'ACTES » gérée par la Fondation de Nice 
Patronage Saint-Pierre - ACTES correspond au fonctionnement et aux modalités d'organisation des activités 
actuelles de l'établissement ; 

Considérant que la reconnaissance de cette antenne n'entraîne aucun surcoût ; 
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Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DÉCIDE 

Article 1 : l'autorisation de fonctionnement de l'antenne du Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la 
Réduction des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) « IMP'ACTES » sise 7 avenue Gambetta - 06600 
ANTIBES (FINESS ET: 06 001 230 9) est accordée à la Fondation de Nice Patronage Saint-Pierre - ACTES à 
compter de la signature de la présente décision. 

Article 2 : les caractéristiques du Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des Risques pour 
Usagers de Drogues (CAARUD) « IMP'ACTES » géré par la Fondation de Nice Patronage Saint-Pierre - ACTES 
restent inchangées. 

Article 3: l'antenne rattachée au Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des Risques pour 
Usagers de Drogues (CAARUD) « IMP'ACTES » géré par la Fondation de Nice Patronage Saint-Pierre - ACTES 
est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 

Adresse: 7 avenue Gambetta- 06600 ANTIBES 
Ouverture au public : 2 demi-journées par semaine. 

Article 4 : la validité de l'autorisation reste fixée à 15 ans à compter du 13 novembre 2021. 

Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles (CASF), ne respecte pas les 
conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles 
d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 6 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de 
publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 7: le Directeur de la Délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 

Po · e Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur .de !'Offre Médico-sociale 

David CATILLON 
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Ill.li 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DD84-0325-2272-D 
DOMS/DPH-PDS/DD84 N°2025-029 

DECISION 

portant reconnaissance en qualité d'établissement secondaire 
de l'unité d'enseignement maternelle autisme (UEMA) 

implantée au sein de l'école Les Tamaris 
sise quartier de l'Ecluse 84500 Bollène 
rattachée au SESSAD De Haut Vaucluse 
sis 1 avenue de Champlain 84100 Orange 

géré par l'APEI d'Orange 

FINESS EJ : 84 000 270 3 
FINESS ET (EP): 84 001 574 7 

FINESS ET - UEMA Ecole Maternelle les Tamaris (ES) : à créer 

Le Directeur Général de 
!'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D312-2, L313-1, L313-3, L313-4, L313-6 
et D313-11 à D313-14; 

Vu le code la sécurité sociale; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BU BIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la stratégie nationale pour les troubles du neuro développement: autisme, Dys, TDAH, TOI publiée le 14 
novembre 2023 ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
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Vu la décision n°2016-191 du 6 avril 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du 
SESSAD De Haut Vaucluse pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

Vu la décision n° 2020-009 du 16 juin 2020 portant autorisation d'extension de 7 places du SESSAD De Haut 
Vaucluse visant la création d'une UEMA implantée au sein de l'école maternelle Les Tamaris; 

Vu la décision n°2024-026 du 20 février 2024 portant extension de 4 places du SESSAD De Haut Vaucluse ; 

Considérant qu'il convient d'identifier les unités d'enseignement en établissements secondaires pour une 
meilleure visibilité de l'offre ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

DECIDE 

Article 1 : l'unité d'enseignement maternelle autisme (UEMA) implantée au sein de l'école Les Tamaris est 
identifiée en établissement secondaire à compter de la signature de la présente décision. 

Article 2 : la capacité totale de l'établissement SESSAD De Haut Vaucluse et de son établissement secondaire 
reste fixée à 53 places, dont 7 places d'unité d'enseignement à destination d'enfants présentant des troubles du 
neurodéveloppement et plus particulièrement des troubles du spectre de l'autisme (TSA). 

Article 3 : les caractéristiques des établissements sont répertoriées dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

Entité juridique (EJ) : Association APEI D'ORANGE 
FINESS EJ : 84 001 574 7 
Adresse : 1 avenue de Champlain 84100 Orange 
Statut juridique : Association Loi 1901 non reconnu d'utilité publique 
N° SI REN : 303 644 876 

Entité établissement (ET) - principal: SESSAD DE HAUT VAUCLUSE 
FINESS établissement (ET) : 84 000 270 3 
Adresse : 1 avenue de Champlain 84100 Orange 
N° SIRET: 303 644 876 00094 
Code catégorie : [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

Pour 32 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

Pour 1 O places : 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

Pour 4 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité: 
Code catégorie clientèle : 

[844] Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 
[16] Prestation en milieu ordinaire 
[117] Déficience intellectuelle 

[844] Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 
[16] Prestation en milieu ordinaire 
[437] Difficultés psychologique avec troubles du comportement 

[844] Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 
[16] Prestation en milieu ordinaire 
[437] Trouble du spectre de l'autisme 

Entité établissement (ET) - secondaire: UEMA - Ecole Maternelle les TAMARIS 
FINESS établissement (ET) : à créer 
Adresse : Quartier de l'Ecluse - 84500 Bollène 
N° SIRET: à créer 
Code catégorie : [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 
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Pour 7 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[841] Ace dans l'acquisition de l'autonomie et de la scolarisation 
[21] Accueil de jour 
[437] Troubles du spectre de l'autisme 
Tranche d'âge : 3 à 6 ans 

Article 4 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les 
conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles 
d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits 

Article 5 : la validité de l'autorisation de fonctionnement du SESSAD De Haut Vaucluse et de son établissement 
secondaire reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le t.! AVR. ZU25 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur de l'Offre Médico-Sociale 

David CATILLON 
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